
Arnayon
Aucelon
Barnave
Barsac
Beaumont-en-Diois
Beaurières
Bellegarde-en-Diois
Boulc
Brette
Chalancon
Chamaloc
Charens
Châtillon-en-Diois
Die
Establet
Glandage
Gumiane
Jonchères
La Bâtie-des-Fonds
La Motte-Chalancon
Laval-d'Aix
Les Prés
Lesches-en-Diois
Luc-en-Diois
Lus-la-Croix-Haute
Marignac-en-Diois
Menglon
Miscon
Montlaur-en-Diois
Montmaur-en-Diois
Pennes-le-Sec
Ponet-et-Saint-Auban
Pontaix
Poyols
Pradelle
Recoubeau-Jansac
Rochefourchat
Romeyer
Rottier
Saint-Andéol
Saint-Dizier-en-Diois
Sainte-Croix
Saint-Julien-en-Quint
Saint-Nazaire-le-Désert
Saint-Roman
Solaure en Diois
Vachères-en-Quint
Valdrôme
Val-Maravel
Volvent
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Synthèse du diagnostic et de l’état initial de 

l’environnement
Arrêt du projet
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positionnement du territoire - pôles d’emplois

romans-sur-isère

VALENCE

crest

MONTÉLIMAR

die

nyons

serres

GAP

pierrelatte

GRENOBLE

40 km

•	 un territoire en retrait des 
grands axes & pôles urbains 
régionaux

•	 un territoire rural, 
montagnard et forestier, 
à «très» faible densité de 
population = 9,5 hbt/km²

(14ème intercommunalité la moins dense 
de France Métropolitaine)

86,4%

11,4%1,0%
1,0%

espaces boisés

agricoles

espaces urbanisés
espaces hydrauliques

1,0%
autres espaces

organisation territoriale - foncier

modes d’occupation des sols
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4 grands bassins avec :
•	 la vallée de la Drôme autour 

de son pôle structurant : 
Die et de 2 pôles secondaires 
(Châtillon et Luc-en-Diois),

•	 3 autres bassins sous 
influence de pôles / villes 
périphériques (habitudes de 
vie, pôles d’achats, accès aux 
services...)
•	 la vallée de la Roanne 

autour de Saint-Nazaire-
le-Désert, 

•	 bassin de l’Oule autour de 
La-Motte-Chalancon, 

•	 la haute vallée du Buëch 
avec Lus-la-Croix-Haute.

une forte dispersion de 
l’urbanisation  :  3500  
ensembles urbanisés 
(bourgs, hameaux, 
villages, groupements de 
construction...)

bassin de die

buëch

bassin de la roanne

bassin de l’oule

bassins de vie & armature du territoire

pôles principaux pôles secondaires

attractivité de pôle

bassin de vie

tropisme de pôle
extérieur au territoire

bassins de vie
secondaires

Le 

structuration du territoire
(villes, villages, hameaux, écarts...)

ville-centre

village principal

routes principales

hameaux principaux

groupement de 
construction

9,5
hbt/km²

3500
ensembles 
urbanisés

2 / 5
habitants à Die

(80 hbt/km²)

6 
communes > 400 

hbt 

20
habitants / km²

en vallée dromoise

organisation territoriale - foncier
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• 104,5 hectares urbanisés
en 14 ans dont 89% prélevés
sur des espaces agricoles

• la vallée drômoise = lieu
de  concentration des
nouvelles urbanisations

• 10% des communes sans
urbanisation nouvelle

• 1/5ème des surfaces
urbanisées pour des
bâtiments agricoles

• une urbanisation
p r i n c i p a l e m e n t
«périphérique» (extension
de village, mitage)

• des densités moyennes
allant de 3,1 à 13,4 lgt/ha
(urbanisations nouvelles =
8,2 lgt/ha)

vocation des surfaces 
urbanisées

organisation territoriale - foncier

modes d’urbanisation

nombre d’hectares urbanisés 
et taux d’évolution de l’urbanisation 

par commune

6,97 ha 
urbanisés par an

1218m² 
urbanisés / hbt

1 / 4
consommations

foncières
captées par die

3 ha sur 5
urbanisés pour

l’habitat

9 / 10ème

urbanisation
sous forme
d’extensions 

urbaines + mitage

37 hectares
de dents creuses

habitat

activités économiques

bâtiments
agricoles

équipements
publics

(60%)

( 18%)

(19%)

(3%)

extension
parcelles isolées

dents creuses

(57,1%)
( 32,6%)

(10,3%)
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les défis à relever : 

• la structuration d’un territoire peu dense, prenant en compte le fonctionnement
partiellement autonome du Diois et les influences des pôles périphériques (hors diois),
etun équilibre entre ville-centre, bourgs principaux, bourgs secondaires, villageset
hameaux,

• la modération des consommations foncières et l’établissement d’un niveau adapté de
densification du territoire,

• la maximisation de l’emploi des dents creuses urbanisables,
• la rationalisation des urbanisations périphériques, linéaires ou isolées,
• la maîtrise foncière

organisation territoriale - foncier
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4621

549

666

517

527

113

134

55

55
53

67

24

4
146

48

28

104

85

27

21
426

53

118
444

197

131214

153

83

32

168

106

125

201

83

198

36

16

70

2833

1
18

40

193

24

20

269

146

138

nombre d’habitants et du taux de croissance 
démographique annuel entre 2007 et 2017

•	 un regain démographique 
depuis les années 80 (+20% 
habitants)

•	 une croissance de population 
en accélération (+0,62% 
annuel ; +122 habitants par 
an depuis 2012)

•	 1 commune sur 3 a un taux 
de croissance annuel très 
élevé (>2,5%)

•	 vallée de l’oule = une 
exception à la croissance 
démographique

•	 un dynamisme 
démographique alimenté 
exclusivement par l’apport 
de populations extérieures

•	 une population multipliée 
par 3 en période estivale

légende - taux de croissance annuel démographique

< -2,5% 

-2,5% à 0,6%

-0,6% à 0%

 0% à +0,6%

+0,6% à +2,5%

> +2,5%

nombre d’habitants400

population - démographie

11688
population 2018

117
nouveaux 

habitants par an

9/10
communes de 

moins de 300 hbt

40%
habitent à die
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1968-1975
de l’exode rural...

1975-1982

1990-1999 1999-2007

2007-2012 2012-2017
...au renouveau démographique accéléré

éVolution intercensitaire du nombre d’habitants et du taux de croissance démographique annuel

(légende page précédente)
Depuis 1982, le territoire a gagné plus de 20% d’habitants supplémentaires (+1993 habitants soit 57 habitants par an en 
moyenne) dont un tiers rien que pour la ville de Die. Sur la période récente (2007-2017), le Diois a gagné 694 habitants ce 
qui représente une augmentation de population de +6,4% et un taux de croissance annuel moyen de +0,62%. Cette hausse 
du nombre d’habitants est en accélération depuis 5 ans avec 122 nouveaux habitants par an sur le territoire (et un taux de 
croissance démographique annuel de +1,08%/an1). 

Si la croissance de population est globalement prononcée sur le territoire, des disparités se dessinent selon les communes. 
Depuis 25 ans, 5 communes perçoivent les deux tiers des apports de population nouvelle : Die (+629 habitants), Menglon (+230 
hbt), Solaure-en-Diois2 (+148 hbt), Marignac et Lus-la-Croix-Haute (+137 hbt). Rapportées à leur population, les communes 
en périphérie de Die apparaissent très dynamiques (Saint-Andéol +5,0% de croissance annuelle, Marignac +3,2%, Menglon 
+2,8%). La vallée de la Roanne et l’Est du territoire connaissent également des croissances démographiques supérieures 
à la moyenne intercommunale. Ces phénomènes se sont accélérés depuis les 5 dernières années ; désormais 1 commune 
sur 3 a un taux de croissance démographique annuel très élevé (supérieur à 2,5%). Les hauteurs de la vallée de l’Oule font 
office d’exception avec des pertes structurelles de population. 

1 Ce qui est supérieur aux différentes moyennes de référence : la moyenne nationale +0,7%, régionale +0,65%, départementale +0,81%. 
La Communauté de Communes est la troisième intercommunalité la plus dynamique du point de vue démographique du département 
après la Communauté d’Agglomération de Montélimar (+1,53%) et le Crestois (+1,12%).
2 Solaure-en-Diois connait une inversion de tendance depuis la dernière décennie avec une légère baisse de population.

population - dynamiques sociodémographiques

éVolution du nombre annuel d’habitants par période intercensitaire entre 1968 et 2017

EVOLUTION DU NOMBRE D’HABITANTS DANS LE DIOIS DEPUIS 1968

11609
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population - démographie

•	 une population résidente 
«âgée» 

•	 un vieillissement de la 
population qui se poursuit 
(en particulier dans le Sud 
Diois, Châtillon-en-Diois)

•	 un territoire dominé par les 
personnes seules

•	 une diminution tendancielle 
du nombre d’occupants par 
résidence principale

•	 une diversification des 
modes de cohabitation 
( m o n o p a r e n t a l i t é , 
colocation...)

évolution de la taille moyenne des ménages depuis 1968

répartition des ménages selon leur taille en 2017

1 personne

2 personnes

3 personnes

4 personnes

5 personnes 

6 personnes et +

ménages de petite taille

> 1 / 3
habitant > 60 ans

46,5 ans
âge moyen

43%
personnes vivant 

seules

+20%
personnes 

seules en 10 ans

+37%
familles 

monoparentales

1,94
occupant par 

logement
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population - démographie

•	 une population 
économiquement fragile et 
fortement précarisée

•	 des revenus faibles (16% 
inférieurs à la moyenne 
régionale) mais en 
augmentation mesurée

•	 des situations de fragilité 
économiques et sociales 
plus prononcées dans 
les secteurs reculés et de 
montagne

1554€
revenu médian 

par mois

+8%
augmentation de 
revenus en 5 ans

21%
sous le seuil de 

précarité 
(933€ / mois)

1 / 5
au rsa

15%
contrats 
précaires

1 / 3
temps partiels
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conceptIon : Agence d’urbanisme URBEO
source :Insee-DgfIp-cnaf-cnav-ccmsa,fIlosofI 2017

reVenu médian disponible par unité de consommation en 2017
(affiché par commune)

niVeaux de Vie aux lieux habités en 2017
(affiché par carreau de 1km²)

(secret statistique)

18 650 €
revenu médian 

diois

Lieux non habités

Le revenu médian à l’échelle intercommunale s’établit à 18650€ par an et par unité de consommation en 2017. Cela signifie 
que la moitié de la population dioise vit avec moins de 1554€ euros par mois. Ce revenu est inférieur de 9% à la moyenne 
départementale (20440€ par an) et de 16% à la moyenne régionale (21840€ par an). Plus d’une personne sur 5 du Diois 
(21,1%) vit sous le seuil de pauvreté (=60% du revenu médian soit 933€/mois), contre 14,7% dans la Drôme et 12,5% sur 
la région. Les 10% les plus pauvres vivent avec moins de 9620€ par an. Là encore, ces niveaux de revenus sont très en 
deçà des moyennes départementales (11230€) ou régionales (11800€). Si les revenus diois sont particulièrement bas, il 
convient néanmoins de noter qu’une frange de la population locale développe un mode de vie «autonome» dont les besoins 
minimalistes cherchent à se soustraire de modes économiques basés principalement sur une dépendance pécuniaire. Avec 
de tels niveaux de revenu, plus de la moitié de la population dioise serait éligible à un logement social moyen1.
Les ménages disposant de faibles revenus résident principalement dans les secteurs centraux des bourgs et dans les 
communes montagnardes (notamment Glandage, Boulc, Vachères-en-Quint, Valdrôme, Pradelle, Brette...). Les ménages 
bénéficiant au contraire de forts revenus se localisent principalement en périphéries Est et Ouest de Die, le long du continuum 
urbain allant de Solaure-en-Diois à Montmaur, en périphérie de Miscon, au Nord de Luc-en-Diois et de Saint-Nazaire-le-
Désert et quelques îlots éparses à Chamaloc et Romeyer. 

Malgré un niveau bas de revenus annuels, ceux-ci sont en augmentation continue. Le revenu médian a augmenté de 8% en 
5 ans (+116€ par mois entre 2012 et 2017) permettant de couvrir des augmentations constatées dans d’autres champs (tels 
les prix de l’immobilier qui ont augmenté de +6,9% sur les 5 dernières années, cf. partie marché immobilier). Les niveaux 
de revenus s’expliquent en partie par le faible niveau d’activité sur le territoire. 54% des revenus disponibles sont tirés 
d’une activité économique (emploi). En comparaison, dans le département, les revenus d’activités représentent 68% des 
revenus disponibles, et ils sont de 74% à l’échelle régionale et nationale. Autrement dit, les compléments de revenus sont 
principalement tirés de pensions et retraites2, de prestations sociales (minima sociaux...) et secondairement de revenus du 
patrimoine. 

1  Logement  social financé en PLUS (Prêt Locatif à Usage Social). Pour une personne seule, le plafond de ressource en 2021 est fixé 
à 20966€ annuel.
2 Cela démontre également le nombre important de personnes retraitées sur le territoire.

VI. UNE POPULATION ÉCONOMIQUEMENT FRAGILE ET FORTEMENT 
PRÉCARISÉE

population - dynamiques sociodémographiques

éVolution des reVenus médians annuels disponibles par unité de consommation (en €)

eu
r
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années
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conceptIon : Agence d’urbanisme URBEO
source :Insee-DgfIp-cnaf-cnav-ccmsa,fIlosofI 2017

reVenu médian disponible par unité de consommation en 2017
(affiché par commune)

niVeaux de Vie aux lieux habités en 2017
(affiché par carreau de 1km²)

(secret statistique)

18 650 €
revenu médian 

diois

Lieux non habités

Le revenu médian à l’échelle intercommunale s’établit à 18650€ par an et par unité de consommation en 2017. Cela signifie 
que la moitié de la population dioise vit avec moins de 1554€ euros par mois. Ce revenu est inférieur de 9% à la moyenne 
départementale (20440€ par an) et de 16% à la moyenne régionale (21840€ par an). Plus d’une personne sur 5 du Diois 
(21,1%) vit sous le seuil de pauvreté (=60% du revenu médian soit 933€/mois), contre 14,7% dans la Drôme et 12,5% sur 
la région. Les 10% les plus pauvres vivent avec moins de 9620€ par an. Là encore, ces niveaux de revenus sont très en 
deçà des moyennes départementales (11230€) ou régionales (11800€). Si les revenus diois sont particulièrement bas, il 
convient néanmoins de noter qu’une frange de la population locale développe un mode de vie «autonome» dont les besoins 
minimalistes cherchent à se soustraire de modes économiques basés principalement sur une dépendance pécuniaire. Avec 
de tels niveaux de revenu, plus de la moitié de la population dioise serait éligible à un logement social moyen1.
Les ménages disposant de faibles revenus résident principalement dans les secteurs centraux des bourgs et dans les 
communes montagnardes (notamment Glandage, Boulc, Vachères-en-Quint, Valdrôme, Pradelle, Brette...). Les ménages 
bénéficiant au contraire de forts revenus se localisent principalement en périphéries Est et Ouest de Die, le long du continuum 
urbain allant de Solaure-en-Diois à Montmaur, en périphérie de Miscon, au Nord de Luc-en-Diois et de Saint-Nazaire-le-
Désert et quelques îlots éparses à Chamaloc et Romeyer. 

Malgré un niveau bas de revenus annuels, ceux-ci sont en augmentation continue. Le revenu médian a augmenté de 8% en 
5 ans (+116€ par mois entre 2012 et 2017) permettant de couvrir des augmentations constatées dans d’autres champs (tels 
les prix de l’immobilier qui ont augmenté de +6,9% sur les 5 dernières années, cf. partie marché immobilier). Les niveaux 
de revenus s’expliquent en partie par le faible niveau d’activité sur le territoire. 54% des revenus disponibles sont tirés 
d’une activité économique (emploi). En comparaison, dans le département, les revenus d’activités représentent 68% des 
revenus disponibles, et ils sont de 74% à l’échelle régionale et nationale. Autrement dit, les compléments de revenus sont 
principalement tirés de pensions et retraites2, de prestations sociales (minima sociaux...) et secondairement de revenus du 
patrimoine. 

1  Logement  social financé en PLUS (Prêt Locatif à Usage Social). Pour une personne seule, le plafond de ressource en 2021 est fixé 
à 20966€ annuel.
2 Cela démontre également le nombre important de personnes retraitées sur le territoire.

VI. UNE POPULATION ÉCONOMIQUEMENT FRAGILE ET FORTEMENT 
PRÉCARISÉE

population - dynamiques sociodémographiques

éVolution des reVenus médians annuels disponibles par unité de consommation (en €)
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niveaux de vie aux lieux habités en 2017
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population - démographie

les défis à relever : 

•	 la gestion de la forte attractivité résidentielle du territoire,
•	 l’adaptation du parc de logements, des services, des équipements et des infrastructures 

aux fluctuations démographiques saisonnières,
•	 l’accompagnement du territoire dans son vieillissement (habitat, service),
•	 l’adaptation des formes d’habiter à l’évolution des caractéristiques socio-économiques 

des ménages (personnes seules, cohabitations diversifiées, fragilités socioéconomiques...),
•	 les conditions d’accueil des jeunes actifs.
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•	 une économie basée sur 
l’agriculture (dont la 
transformation ppam) et le 
tourisme

•	 une forte polarisation des 
entreprises et de l’emploi 
à Die et dans la vallée 
Drômoise

•	 un tissu économique 
constitué principalement 
de très petites entreprises 
(77% sans salarié)

•	 un emploi public 
( a d m i n i s t r a t i o n ,  
établissements publics) 
structurant pour le 
territoire (1/3 des emplois)

économie - emploi

1343
entreprises

4327 
emplois

55% 
des emplois 

localisés à die

1 / 3 
des emplois

fournis
par 25 

établissements
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conceptIon : Agence d’urbanisme URBEO
source : IGN, BD TOPO, SCAN25,INSEE, SIRENE - RGP 2020

i.1. communauté de communes du diois

775

110

78

73

51

56

89

106

34

nombre d’etablissements marchands par commune

i.1. communauté de communes du diois

localisation des établissements économiques

i.1. communauté de communes du diois

positionnement du territoire 
pôles d’entreprises & d’emplois

nombre d’emplois

2322

264

85

87

189

138

175

167

66

36

51
34

26

33

29

58

49

I. UNE FORTE POLARISATION DES ENTREPRISES ET DE L’EMPLOI À DIE 
& DANS LA VALLÉE DROMOISE

structuration du tissu économique

Le Diois se positionne un retrait des grands pôles et axes économiques régionaux et départementaux. Il en résulte une 
autonomisation économique accrue du territoire. 
Le Diois compte 1995 établissements économiques dont 1343 dans le secteur marchand (hors agriculture), et propose 
4327 emplois en 2017.
Près de 2 établissements sur 5 sont implantés dans la ville centre mais ces établissements offrent 55% des emplois du 
territoire, ceci étant lié à la présence des grandes entreprises. Les deux vallées (Drôme et Buëch) rassemblent la majeure 
partie des entreprises et des emplois. La moitié des communes accueille entre 0 et 4 entreprises.

II. UNE (RELATIVE) AUTONOMIE DÉCISIONNELLE ET DE PRODUCTION

Le tissu économique diois se compose avant tout de très petites entreprises. 3 établissements sur 4 n’emploient pas de 
salariés. 20% des établissements  sont composés de 1 à 9 salariés. Cependant, les grands établissements ont un rôle 
particulièrement important sur l’emploi puisque seulement 25 établissements, principalement localisés à Die, couvrent un 
tiers des emplois de la CCD. Le Diois se caractérise aussi par son autonomie décisionnelle face à l’extérieur puisque 9 
établissements sur 10 ont leur siège social sur le territoire. 

répartition des établissements 
selon les effectifs

nature productive ou présen-
tielle des emplois

présentielle

productive

0 salarié

1 à  9 
salariés

évolution des emplois présentiels / productifs La forte autonomie économique 
du territoire se révèle 
notamment par l’importance 
des emplois présentiels dans 
l’économie (78%) c’est-à-dire 
tournée vers la satisafaction 
des besoins de proximité pour 
une population résidentielle. 
Seulement 22% des emplois 
(mais 40% des entreprises) 
s’inscrivent dans la sphère 
productive (dont les biens et 
services sont destinés à être 
vendus en dehors du territoire). 
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1/3 
emplois

répartition des établissements 
par secteur d’activité

répartition des emplois 
par secteur d’activité

1021

286

326

204

158

1476

1446

636

1021

352

1,45 emp./étab.

2,15 nombre d’emplois 
par établissement

5,06 emp./étab.

1,95 emp./étab.

1,90 emp./étab.

2,23 emp./étab.

III. LES ORGANISMES PUBLICS, PRINCIPAUX EMPLOYEURS DU 
TERRITOIRE...

structuration du tissu économique

La majorité des établissements s’inscrit dans le champ des commerces, services et transports. L’agriculture et la sylviculture 
occupe néanmoins un poids prépondérant puisqu’ils correspondent à plus d’1 établissement sur 6. Les établissements 
publics et administrations représentent aussi une part non négligeable avec plus de 14% des établissements. 
Les entreprises agricoles dominent les communes rurales de montagne tandis que 70% de l’offre commerciale est regroupée 
à Die et sur les 5 pôles de proximité (Chatillon-en-Diois, Luc-en-Diois, Lus-la-Croix-Haute, la Motte-Chalancon et Solaure-
en-Diois). 
Cependant, comme mentionné précédemment, seulement quelques établissements sont particulièrement structurants pour 
l’économie locale. Ainsi  : 
• plus d’un emploi sur trois relève des administrations et établissements publics (emplois médicaux, sociaux, administration 

et d’enseignement), filière qui embauche tout particulièrement avec plus de 5 emplois par établissement. Par comparaison, 
chaque établissement de commerces ou services pèse un poids moyen de 1,45 emplois. 

• un second tiers correspond aux activités de commerces et services,
• 15% des emplois sont agricoles. 

administration

commerces & 
services

commerces & 
services

administration
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55%
clientèle 

locale

30%
clientèle 

touristique

15%
résidents

secondaires

économie - emploi

•	 un ralentissement 
prononcé dans la 
création d’emplois locaux 
(parallèlement des offres 
d’emplois non pourvus sur 
le territoire)

•	 des secteurs «historiques» 
moins porteurs d’emplois 
( a d m i n i s t r a t i o n , 
hébergement-restauration, 
commerce)

•	 une poussée de recrutement 
dans les secteurs de la 
construction, des services 
et de la production de 
denrées alimentaires

•	 une offre commerciale 
et artisanale plurielle, 
étroitement tributaire 
d’une clientèle de passage 
(touristes, résidents 
secondaires)

•	 une pérennité interrogée 
pour 1/3 des commerces 
(arrivée à l’âge de la retraite 
des chefs d’entreprise...)

+ 117
emplois 

en 10 ans

77,1%
d’actifs

70%
commerces à 
Die et dans 
5 pôles de 
proximité

1 / 3
commerçants 
à l’âge de la 

retraite

45%
consommations 
locales issues 
de clientèle de 

passage
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structuration du tissu économique

Les organismes publics - parapublics sont les principaux employeurs du territoire. On peut compter parmi les 10 premiers 
employeurs (> 50 emplois) :
• le centre hospitalier de die,
• le centre d’aide par le travail de recoubeau,
• l’EHPAD de die,
• la mairie de die,
• le lycée du diois,
• la Communauté de Communes,

Les 10 premières entreprises privées (> 20 salariés) sont davantage liées aux ressources naturelles & agricoles du territoire  
(viticulture, plantes aromatiques...) avec des productions & commercialisatios tournées vers l’échelle nationale et/ou l’export...:
• l’herbier du diois
• jaillance 
• nateva
• fytosan
et quelques activités purement présentielles : ambulances dioises, intermarché. 
Ces entreprises sont des marqueurs de l’identité dioise et forgent sa renommée sur plusieurs filières économiques : 
• l’agriculture biologique,
• la viticulture (Clairette),
• le tourisme,
• la santé / bien-être («bien-vivre»). 

Parmi ses spécificités, le Diois compte beaucoup d’entreprises «atypiques» dans les petites communes et à forte valeur 
ajoutée (luthier...) pour un territoire rural.

L’emploi local connaît une croissance continue depuis les années 90 mais un léger ralentissement récent s’observe (+2,3% 
d’emplois supplémentaires en 5 ans, ce qui est deux fois moins élevés que la croissance démographique). En 10 ans, 
plusieurs secteurs économiques ont été porteurs dans la création d’emplois (la construction en tête, les services et la 
fabrication de denrées alimentaires).  A l’inverse, les administrations, les commerces, restaurants et hébergements ont 
connu d’importantes pertes d’emplois. 

De manière spécifique, le nombre d’employés salariés a augmenté de +6,3% (+90 emplois) pour atteindre aujourd’hui 1528 
salariés (+ les salariés autonomes). Les 10 premiers secteurs à avoir beaucoup recrutés sont : 
• l’aide par le travail : 124 emplois aujourd’hui (+76 salariés 

par rapport à 2007),
• le commerce de gros de fleurs et de plantes : 55 

salariés (+40),
• l’accueil de jeunes enfants : 43 emplois (+23),
• la fabrication de produits pharmaceutiques : 38 emplois 

(+27),
• les ambulances : 31 emplois (+20),
• la restauration rapide : 22 emplois (+12),
• les supérettes :16 emplois (+8),
• les pratiques dentaires : 12 emplois (+6),
• les agences immobilères : 11 emplois (+6),
• les activités de club de sports : 10 emplois (+8).

IV. DES EMPLOIS PUBLICS EN PERTE DE DYNAMIQUE CONTRAIREMENT 
AUX SECTEURS DE LA CONSTRUCTION & À LA PRODUCTION ALIMENTAIRE

nombre d’entreprises créées par an
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IV. DES EMPLOIS PUBLICS EN PERTE DE DYNAMIQUE CONTRAIREMENT 
AUX SECTEURS DE LA CONSTRUCTION & À LA PRODUCTION ALIMENTAIRE

nombre d’entreprises créées par an

évolution du nombre d’emplois
par période intercensitaire selon leur nature

origine 
de la consommation locale

comparaison des lieux 
préférentiels d’achat
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conceptIon : Agence d’urbanisme URBEO
source : IGN, BD TOPO, SCAN25 echelle : 1/20000ème 8006004002000

origine de la 
consommation

locale

55%
clientèle 

locale

30%
clientèle 

touristique

15%
résidents

secondaires

nature des 
dépenses

non alimentaire

évasion 
commerciale

alimentaire

92%
sur le territoire

hors du territoire

achats non alimentaire

hors du territoire

sur le territoire

achats alimentaire

72% des achats sont 
réalisés sur le territoire

(80% à die)

(50% à die)

22% à valence
11% internet (2011)
4% crest

VIII. UNE OFFRE COMMERCIALE ET ARTISANALE PLURIELLE, ÉTROITEMENT 
TRIBUTAIRE DE LA CLIENTÈLE TOURISTIQUE

commerces & artisanat

Le territoire compte 674 commerçants, hébergeurs et 
artisans. 70% de l’offre commerciale de la CCD se concentre 
à Die et dans les 5 pôles de proximité (Chatillon en Diois, Luc 
en Diois, Lus la Croix Haute, la Motte Chalancon et Solaure 
en Diois). 
Elle se répartit comme suit : 
• 27,7% d’entreprises du bâtiment
• 14,4% de cafés-restaurants
• 13,6% dans l’alimentaire
En dehors des commerces de proximité, l’offre commerciale 
tournés vers les achats exceptionnels (exemple : meubles) 
est peu présente dans le Diois.

L’offre commerciale apparaît particulièrement tournée vers la 
clientèle touristique. A l’instar de la Motte Chalancon, 42% du 
tissu commercial correspond à des cafés-restaurants, 37% à 
Lus-la-Croix-Haute.
La vallée drômoise accueille davantage d’entreprises liées au 
secteur de la construction : 55% d’entreprises appartiennent 
à ce champ économique à solaure, 31% à Luc-en-Diois.

L’armature commerciale dioise se structure autour de : 
• 7 grandes surfaces (9600m²) toutes situées à l’entrée 

Ouest de die dont : 
• 3800m² en alimentaire
• 5800m² en bricolage jardinage (morin matériaux, 

gamm vert...)
Le territoire ne compte pas de grands hypermarchés au 
regard de son poids démographique et économique.
• 26 points de vente sur 16 communes (boucherie, 

charcuterie, boulangeries dont 1/3 à Die),  
• 1/3 des communes disposent d’une offre alimentaire 

spécialisée de proximité,
• 14 commerces d’alimentation générale (8 commerces de 

proximité, 3 supermarchés, 3 magasins de produits bio).

A celà s’ajoute l’itinérance de plusieurs commerçants 
généralement à l’échelle d’un bassin de vie, la tenue de 7 
marchés hebdomadaires (Saint-Nazaire, Châtillon, la Motte-
Chalancon,Luc-en-Diois) dont 2 grands marchés «mixtes» de plus 
de 30 exposants à Die, lus-la-croix-haute (+1 en haute saison) ainsi 
que la vente directe de productions agricoles dans la plupart des 
communes (viande, légumes, fromage, huile...) dont un élément 
particulier : l’abattoir de die (l’un des 3 du département) qui assure 
la vente de produits issus d’une cinquantaine de producteurs. 

i.1. communauté de communes du diois

offres alimentaires

alimentation générale

boulangerie-pâtisserie

boucherie-charcuterie

drômediois diois

grandes surfaces

commerces 
de 

proximité

marhés

1

=> des achats de proximité 
privilégiés
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économie - emploi

14%
cellules 

commerciales 
vacantes à Die

> 10
nombre de locaux 

économiques 
vacants dans 
les villages

2,8 ha
de dents 
creuses 

économiques

10%
création 

d’entreprises 
par des 

personnes 
extérieures 

au diois

•	 un appareil économique 
obsolescent (image désuète 
des entrées de ville, vitrines 
économiques peu mises 
en valeur : faible qualité 
paysagère ou architecturale) 
ou présentant des 
défaillances fonctionnelles 
: mauvais état de la voirie...).

•	 des contraintes multiples 
(techniques, réglementaires, 
financières) touchant les 
bâtis anciens situés en 
coeur de ville ou de villages 
(non adaptées aux attentes 
actuelles...)

•	 des za qui accueillent 
principalement des 
projets de relocalisation 
d’entreprises existantes 
(motifs : meilleure 
accessibilité, réduction des 
coûts, augmentation de 
surface)
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les défis à relever : 

•	 La pérennisation des activités économiques traditionnelles du Diois (tourisme, viticulture, 
pastoralisme, ppam), marqueur d’identité

•	 La dépendance économique à quelques entreprises et secteurs économiques (tourisme...)
•	 La polarisation des activités économiques, 
•	 La vacance commerciale en particulier dans la ville centre et les centres-bourgs,
•	 L’évolution des appareils économiques (image, fonctionnalité des bâtiments, foncier...) et 

leur adaptation aux besoins des entreprises

économie - emploi
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trafic moyen journalier annuel
& lieux accidentogènes

1500 - 3000 véhicules/jour

500 - 1500 véhicules/jour

< 500 véhicules/jour

> 3000 véhicules/jour

accidents avec hospitalisation

accidents mortels

•	 un territoire de confins 
dont les réseaux et 
voiries sont faiblement 
maillés et interconnectés 
aux territoires voisins,  
vulnérables aux différents 
aléas (climatiques, 
éboulement...)

•	 les grandes vallées (drôme, 
buëch) = des axes-armatures 
(mobilité, réseaux)

•	 un trafic automobile 
globalement faible, 
soumis à de fortes 
variations saisonnières 
(+25 à 35% de trafic en été), 
principalement polarisé 
autour de die

•	 en 12 ans, le trafic routier 
à l’entrée de die a augmenté 
de 10% : 9550 véhicules / 
jour à l’entrée Ouest (12850 
v/j en été avec des pointes à 
14000 v/j)

mobilité - réseaux techniques

+10%
trafic routier 

à Die en 12 ans
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conceptIon : agence D’urbanIsme urbeo
source : Ign scan 25, bD topo, eneDIs 2020

réseaux de distribution électrique

consommation moyenne d’électricité résidentielle en 2019
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III. UN RÉSEAU ÉLECTRIQUE AÉRIEN VULNÉRABLE AUX ALÉAS 
MÉTÉOROLOGIQUES

réseaux électriques

Le territoire est alimenté en électricité par une ligne haute tension principale de 63 000 volts provenant de la centrale nucléaire 
de Cruas-Meysse1 et transitant le long de la vallée de la Drôme sur 10 km. Elle dessert un poste source localisé à Die 
permettant la transformation de l’électricité en moyenne tension. Un second poste-source localisé à La Motte Chalancon est 
alimenté par plusieurs réseaux moyennes tensions en parallèle. 
Le réseau électrique de moyenne tension (appelé Haute Tension A - HTA) présente un voltage compris entre 1000 et 20000 
volts. Ce réseau permet d’acheminer l’électricité dans les différentes communes et les principaux hameaux, et répond aux 
besoins des «gros consommateurs» en demande de puissance supérieure à 250 kW. Le réseau HTA est triphasé (trois fils 
conducteurs ou phases) et se développe sur un linéaire de 554 km. Un tiers du linéaire en moyenne tension se développe en 
souterrain (182 km), ainsi les lignes électriques aériennes en moyenne tension représentent 372 km. 

485 postes électriques permettent de transformer le réseau HTA en une ramification de lignes basse tension (BT) dont la 
tension est comprise entre 230 et 400 V. Ces lignes sont celles utilisées au quotidien par les ménages et les professsionnels 
pour répondre à leur besoin. Le Diois compte 487 km de lignes basse tension dont 371 km de lignes aériennes et 116 km de 
lignes souterraines (24% du linéaire). 

Avec 743 km de lignes électriques aériennes, le réseau électrique peut apparaître vulnérable au regard de son contexte 
géographique (environnement montagnard boisé), de sa structuration (principalement gravitaire) et des évènements 
extérieurs pouvant subvenir (chutes de neige, tempêtes, incendie de forêt...). Le territoire a déjà subi des coupures de courant 
et d’après les retours d’habitants, la maintenance du réseau électrique aérien n’apparaît pas optimale. Avant 2019 (date 
de grande tempête ayant mis à terre le réseau électrique d’une grande partie de la Drôme), environ 2 coupures électriques 
étaient dénombrées par an représentant environ 64 minutes cumulées pour le réseau basse tension (dont 14 mn de coupures 
planifiées par ENEDIS). Ces chiffres sont néanmoins en constante diminution depuis une décennie. 

A côté de la production électrique d’origine nucléaire et du réseau de distribution, d’autres installations énergétiques locales 
sont productrices d’électricité renouvelable : 
• 256 sites produisent 4996 MWh d’électricité à partir de l’énergie solaire,
• 9 installations hydrauliques (11 058 MWh).
En 2019, l’électricité d’origine renouvelable permettait d’assurer la production de 16 054 MWh soit comparativement un quart 
des consommations d’électricité. En 2019, le Diois consommait 62 884 MWh2 d’électricité dont : 
• 34 518 MWh pour le résidentiel (soit 4,11 MWh par site) représentant les 3/5ème des consommations électriques,
• 12 427 MWh pour les petits professionnels (15551 sites) et 14 651 MWh pour les principales entreprises (91 sites). 
A côté des consommations des ménages, le secteur tertiaire représente un quart des consommations d’électricité (15770 
MWh) et l’industrie un peu plus de 9% (5881 MWh). La ville de Die, à elle seule, regroupe 97% des consommations électriques 
des industries et 58% des bureaux tertiaires. Les consommations électriques ont augmenté de plus de 25% en moins d’une 
décennie avec notamment un doublement des consommations tertiaires. Ceci correspondrait dans les faits à l’intégration de 
données sur le secteur tertiaire qui n’existaient pas avant 2018. 
En matière de consommation électrique résidentielle, des différences notables s’observent entre le Sud et le coeur aggloméré 
du Diois. Les mode de vie (urbains / ruraux / montagnards) alliés à des conditions climatiques et altitudinales différentes sont 
probablement des facteurs explicatifs des niveaux de consommation électriques. 
Le réseau électrique, comme les autres réseaux, est par ailleurs davantage mis en tension en période touristique où les 
besoins se mutliplient et la qualité du réseau tend à s’altérer (les températures extrêmes génèrent en effet des incidents dans 
la production et la distribution d’électricité). 

1  Cette ligne électrique fait l’objet d’une servitude d’utilité publique (cf. ci-après).
2 Ces chiffres n’intègrent pas les basses tensions ≤ 36 kVA afin de protéger les données à caractère personnel. Par comparaison avec 
les informations de l’ORCAE, les consommations en basse tension représenteraient de l’ordre de 3 GWh cumulés.
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conducteurs ou phases) et se développe sur un linéaire de 554 km. Un tiers du linéaire en moyenne tension se développe en 
souterrain (182 km), ainsi les lignes électriques aériennes en moyenne tension représentent 372 km. 

485 postes électriques permettent de transformer le réseau HTA en une ramification de lignes basse tension (BT) dont la 
tension est comprise entre 230 et 400 V. Ces lignes sont celles utilisées au quotidien par les ménages et les professsionnels 
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Avec 743 km de lignes électriques aériennes, le réseau électrique peut apparaître vulnérable au regard de son contexte 
géographique (environnement montagnard boisé), de sa structuration (principalement gravitaire) et des évènements 
extérieurs pouvant subvenir (chutes de neige, tempêtes, incendie de forêt...). Le territoire a déjà subi des coupures de courant 
et d’après les retours d’habitants, la maintenance du réseau électrique aérien n’apparaît pas optimale. Avant 2019 (date 
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étaient dénombrées par an représentant environ 64 minutes cumulées pour le réseau basse tension (dont 14 mn de coupures 
planifiées par ENEDIS). Ces chiffres sont néanmoins en constante diminution depuis une décennie. 

A côté de la production électrique d’origine nucléaire et du réseau de distribution, d’autres installations énergétiques locales 
sont productrices d’électricité renouvelable : 
• 256 sites produisent 4996 MWh d’électricité à partir de l’énergie solaire,
• 9 installations hydrauliques (11 058 MWh).
En 2019, l’électricité d’origine renouvelable permettait d’assurer la production de 16 054 MWh soit comparativement un quart 
des consommations d’électricité. En 2019, le Diois consommait 62 884 MWh2 d’électricité dont : 
• 34 518 MWh pour le résidentiel (soit 4,11 MWh par site) représentant les 3/5ème des consommations électriques,
• 12 427 MWh pour les petits professionnels (15551 sites) et 14 651 MWh pour les principales entreprises (91 sites). 
A côté des consommations des ménages, le secteur tertiaire représente un quart des consommations d’électricité (15770 
MWh) et l’industrie un peu plus de 9% (5881 MWh). La ville de Die, à elle seule, regroupe 97% des consommations électriques 
des industries et 58% des bureaux tertiaires. Les consommations électriques ont augmenté de plus de 25% en moins d’une 
décennie avec notamment un doublement des consommations tertiaires. Ceci correspondrait dans les faits à l’intégration de 
données sur le secteur tertiaire qui n’existaient pas avant 2018. 
En matière de consommation électrique résidentielle, des différences notables s’observent entre le Sud et le coeur aggloméré 
du Diois. Les mode de vie (urbains / ruraux / montagnards) alliés à des conditions climatiques et altitudinales différentes sont 
probablement des facteurs explicatifs des niveaux de consommation électriques. 
Le réseau électrique, comme les autres réseaux, est par ailleurs davantage mis en tension en période touristique où les 
besoins se mutliplient et la qualité du réseau tend à s’altérer (les températures extrêmes génèrent en effet des incidents dans 
la production et la distribution d’électricité). 

1  Cette ligne électrique fait l’objet d’une servitude d’utilité publique (cf. ci-après).
2 Ces chiffres n’intègrent pas les basses tensions ≤ 36 kVA afin de protéger les données à caractère personnel. Par comparaison avec 
les informations de l’ORCAE, les consommations en basse tension représenteraient de l’ordre de 3 GWh cumulés.

9550
véhicules/jour 

à l’entrée 
Ouest de Die

+35%
afflux de 
voiture en

période 
estivale

réseau de distribution 
électrique
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•	 une utilisation «modérée» 
de la voiture comme moyen 
de déplacement quotidien 
pour un territoire rural => 
importance de l’emploi au 
lieu de résidence (75,7% ComCom 
Crestois, 79,0% CC Buëch Dévoluy ; à 89% 
pour la moyenne des territoires ruraux)

•	 des migrations alternantes 
domicile-travail élevées 
autour de die, avec 
une «motorisation» en 
augmentation progressive

•	 des modes actifs (vélo, 
pieds) très présents & une 
très faible utilisation des 
transports en commun

•	 des voies et espaces publics 
aux gabarits limités,  
monopolisés par la voiture

•	 des capacités limitées de 
stationnement dans les 
centres-villages (saturation 
en période estivale)

•	 des parcours cyclables et 
pédestres fréquemment 
confrontés à des problèmes 
de confort ou de conflit 
d’usage

mobilité - réseaux techniques

64%
des actifs se 

rendent à
leur travail en 

voiture

1 actifs sur 5
se déplace à 
vélo -  pieds

3,7%
actifs en 

transports en 
commun

1 / 3
logement sans 
garage (coeur 

de village)
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•	 plusieurs systèmes 
d’assainissement collectif 
vétustes en cours de 
rénovation

•	 27% des installations 
ANC non conformes (avec 
impacts sanitaires)

	
•	 Un réseau électrique 

et téléphonique aérien 
vulnérable aux aléas 
météorologiques

•	 Une couverture en 
téléphonie mobile et à 
l’internet haut débit 
disparate, en particulier 
dans le Sud Diois 

•	 Une amélioration continue 
de collecte et du tri des 
déchets hormis pour 
les déchets spécifiques 
(encombrants, amiante...)

couverture en internet mobile 4G
zone blanche (aucune couverture 4G)

couverture par 1 opérateur

couverture par 2 opérateurs

couverture par 3 opérateurs

couverture par tous les opérateurs 

localisation des antennes 4G

mobilité - réseaux techniques

70%
pop. raccordée
assainissement 

colcectif 

34%
installations 

ANC non 
conformes

40590 
equivalent 

habitant
(capacité des 

step)

+14%
déchets ménagers 

et assimilés 
en 10 ans

-10%
ordures 

ménagères

2/3
recyclés ou 
revalorisés

taux de conformité des installations 
d’assainissement non collectif

ANC non conforme avec danger (impacts 
environnementaux ou sanitaires)

ANC non conforme sans danger

ANC conforme
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les défis à relever : 

•	 l’amélioration de la desserte et de la couverture des différents réseaux sur le territoire,
•	 la résilience et l’efficacité des différents réseaux techniques et de mobilité, selon les 

fluctuations saisonnières
•	 la place de la voiture dans les espaces publics,
•	 la répartition des modes de déplacement dans la mobilité du quotidien,
•	 les conflits d’usage de la voirie entre les différents modes de déplacement,
•	 le traitement des eaux usées pour minorer les effets sur l’environnement et la santé 

humaine,
•	 l’amélioration continue de la collecte et du traitement des déchets

mobilité - réseaux techniques
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claps

•	 un tourisme vert «pluriel», 
historiquement familial & 
populaire (simple & accessible)
•	 tourisme de nature et 

d’observation
•	 sportif et divertissement 
•	 bien-être, détente et 

relaxation
•	 culturel (visite de sites 

historiques, villages 
pittoresques...).

•	 artisanal et commercial 
(découvertes oenologiques : 
Clairette, Picodon...).

•	 évènementiel,  
•	 social et solidaire (centres de 

vacances, classes de neige...) 
•	 familial (résidences 

secondaires, évènements 
familiaux (anniversaire, 
WE...).

•	 tourisme scientifique 
(observations géologiques, 
naturalistes ou 
astronomiques...) 

•	 tourisme d’affaire (séminaire, 
vacances d’entreprises)

tourisme

•	 r é o r i e n t a t i o n s 
des activités liées 
aux changements 
climatiques (baignade, 
ski...)
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27%

22%

17%

12%

7%

2%

J a n v .  F é v r .  M a r s .  A v r .  M a i  J u i n  J u i l .  A o û t  S e p t .  O c t .  N o v . 

•	 une saisonnalité marquée 
& une pression touristique 
qui impacte l’organisation 
du territoire : population 
multipliée par 3 en haute 
saison 

=> des impacts directs et 
indirects sur :
•	 l’animation des villages 

(organisation de festival, 
maintien des commerces, 
occupation des espaces 
publics...) 

•	 besoins en main 
d’oeuvre - saisonniers (+ 
hébergements)

•	 pression accrue sur les 
ressources naturelles et 
les différents réseaux (eau, 
assainissement, énergie, axes 
de circulation)

•	 pression sur le marché 
immobilier local (résidences 
secondaires)

tourisme

150 000
visiteurs

25000 hbt
population 
touristique

x 3
nombre 

d’habitants en été

31%
clientèle 

étrangère

répartition moyenne journalière des nuitées (en %)
dans le diois et le val de drôme

provenance des touristes visitant le diois

clientèle 
étrangère
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répartition des lits touristiques sur le territoire

nombre d’hôtels en 2020
(et nombre de lits)

nombre d’emplacements de camping 
selon le nombre d’étoiles

nombre de lits par type d’hébergement en 2016

4 (56)

2 (27)
1 (8)

1 (7)

1 (5)

1 (8)

1 (7)

2 (19) 

1 (9)

camping non classé
et 1 étoile (économique)

camping 2 ou 3 étoiles
(milieu de gamme)

camping 4 ou 5 étoiles
(haut de gamme)

1321
emplacements

(55%)

524 
(22%)

564 
(23%)hôtels non classés

et 1 étoile (économique)

hôtels 2 ou 3 étoiles
(milieu de gamme)

88
chambres

(60%)

58
chambres 

(40%)

III. DES INFRASTRUCTURES D’ACCUEIL TOURNÉES VERS UN PUBLIC 
FAMILIAL & POPULAIRE

Dans le Diois, l’offre en hébergements touristiques marchands (c’est-à-dire hors résidences secondaires) se compose de 
9663 «lits» répartis entre 248 établissements : 
• L’hôtellerie de plein air comprend les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, le camping chez l’habitant 

ou à la ferme, et les aires naturelles. Ce mode d’hébergement attire une clientèle familiale à revenus moyens, en séjour 
relativement long, focalisée sur la période estivale. Par ailleurs, le camping est très prisé par les clientèles issues des 
pays du Nord de l’Europe (Pays-Bas, Belgique, Luxembourg...).
Le camping est dominant sur le territoire tant par le nombre d’emplacements que de nuitées. Avec 36 établissements 
regroupant 6280 lits allant du camping à la ferme au camping haut de gamme, le camping représente 65% des lits 
touristiques marchands (62%des nuitées). A cela s’ajoutent 222 emplacements d’aires naturelles. Les infrastructures de 
camping s’agglomèrent préférentiellement le long de la moyenne vallée de la Drôme. Die à elle seule concentre 34% du 
parc de camping.  De grands campings sont également présents à la Motte-Chalancon et à Lus-la-Croix-Haute. 

• l’hôtellerie de tourisme (hôtels classiques) : Le Diois se caractérise par ses faibles capacités hôtelières avec 348 lits 
(soit 3,6% du parc d’hébergements touristiques marchands) répartis entre une douzaine d’établissements de moyenne 
gamme. Seuls 9 chambres sont inscrites en 3 étoiles. L’hôtellerie est en mesure de satisfaire une clientèle à revenus 
élevés en court séjour (affaires ou agrément) ou de passage, en saison comme hors saison. Les clientèles étrangères 
consommatrices d’hôtellerie sont principalement issues d’Allemagne et du Royaume-Uni.

• meublés de tourisme : il s’agit de villas, appartements ou de studios meublés à usage locatif pour une clientèle de 
passage qui effectue un séjour de court ou longue durée. Il ne comporte pas de hall de réception ou de services communs. 
Ce type d’offre est faible sur le territoire. Il satisfait une clientèle familiale à revenus moyens à élevé  pendant la période 
estivale mais également hors saison. Les clientèles étrangères (belges et allemandes) fréquentent ces hébergements. 
Les gîtes rentrent dans cette catégorie d’hébergement. Les meublés représentent 711 lits.

• chambres d’hôtes correspondent à l’accueil chez l’habitant à titre onéreux assorties de prestations. Dans le Diois, le 
secteur a un faible poids (254 lits). Ce type d’hébergement tend cependant à se développer et répond aux nouvelles 
attentes des clients. 

• des résidences de tourisme : ce type d’hébergement correspond à un ensemble de logements « prêt-à-vivre », équipés 
pour recevoir une clientèle de loisirs ou d’affaires en séjour de courte durée. Tout comme un hôtel, la résidence de loisirs 
propose des services et des équipements communs (entretien des chambres, fourniture du linge de toilette et de lit, 
restauration, réception...) mais la clientèle peut séjourner en toute indépendance (présence d’une cuisine...). 88 lits sont 
dénombrés dans les résidences de tourisme et assimilés. La ville de Die couvre la majeure partie de cette offre avec le 
programme «Vercors Park».

• des villages de vacances : il s’agit de centre d’hébergement faisant l’objet d’une exploitation commerciale ou non, 
destiné à assurer des séjours de vacances selon un prix forfaitaire et comportant l’usage d’équipements communs, 
d’installations sportives ou de distractions collectives. 
Cela comprend les garnds centres cités précédemment 
(Martouret à Die, Fol 26 «couleur nature» à Lus-la-Croix-
Haute, Hautes Roches à Romeyer, AVEA «le Clamontard» 
à Luc-en-Diois, Chanteduc à Beaurières...). 1490 lits sont 
dénombrés dans les différents hébergements collectifs.

Sur les 483100 nuitées en hébergements touristiques 
marchands, la moitié est réalisée sur 3 communes : Die, 
Châtillon-en-DIois et Lus-la-Croix-Haute.

tourisme - offre en hébergements touristiques

•	 un hébergement touristique 
de moyenne gamme (2/3 
des lits en camping, faibles 
capacités hotelières) 
nécessitant des adaptations 
(niveaux de prestation...)

•	 une évolution de la clientèle 
(diminution de la taille des 
groupes...)

•	 une évolution des pratiques 
notamment par le numérique 
(commande de dernière 
minute, hébergement chez 
l’habitant => impacts sur 
le taux de remplissage des 
hébergeurs professionnels)

248 
établissements 
d’hébergement 

touristique

9663
lits 

483100 
nuitées

62% 
nuitées en 

camping

50% 
nuitées sur 3 

communes
(die, châtillon-en-diois, 

lus-la-croix-haute)

tourisme
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relativement long, focalisée sur la période estivale. Par ailleurs, le camping est très prisé par les clientèles issues des 
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pour recevoir une clientèle de loisirs ou d’affaires en séjour de courte durée. Tout comme un hôtel, la résidence de loisirs 
propose des services et des équipements communs (entretien des chambres, fourniture du linge de toilette et de lit, 
restauration, réception...) mais la clientèle peut séjourner en toute indépendance (présence d’une cuisine...). 88 lits sont 
dénombrés dans les résidences de tourisme et assimilés. La ville de Die couvre la majeure partie de cette offre avec le 
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destiné à assurer des séjours de vacances selon un prix forfaitaire et comportant l’usage d’équipements communs, 
d’installations sportives ou de distractions collectives. 
Cela comprend les garnds centres cités précédemment 
(Martouret à Die, Fol 26 «couleur nature» à Lus-la-Croix-
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tourisme - offre en hébergements touristiques
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regroupant 6280 lits allant du camping à la ferme au camping haut de gamme, le camping représente 65% des lits 
touristiques marchands (62%des nuitées). A cela s’ajoutent 222 emplacements d’aires naturelles. Les infrastructures de 
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parc de camping.  De grands campings sont également présents à la Motte-Chalancon et à Lus-la-Croix-Haute. 
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estivale mais également hors saison. Les clientèles étrangères (belges et allemandes) fréquentent ces hébergements. 
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tourisme - offre en hébergements touristiques

(hébergements marchands et non marchands)
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III. DES INFRASTRUCTURES D’ACCUEIL TOURNÉES VERS UN PUBLIC 
FAMILIAL & POPULAIRE

Dans le Diois, l’offre en hébergements touristiques marchands (c’est-à-dire hors résidences secondaires) se compose de 
9663 «lits» répartis entre 248 établissements : 
• L’hôtellerie de plein air comprend les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, le camping chez l’habitant 

ou à la ferme, et les aires naturelles. Ce mode d’hébergement attire une clientèle familiale à revenus moyens, en séjour 
relativement long, focalisée sur la période estivale. Par ailleurs, le camping est très prisé par les clientèles issues des 
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gamme. Seuls 9 chambres sont inscrites en 3 étoiles. L’hôtellerie est en mesure de satisfaire une clientèle à revenus 
élevés en court séjour (affaires ou agrément) ou de passage, en saison comme hors saison. Les clientèles étrangères 
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• chambres d’hôtes correspondent à l’accueil chez l’habitant à titre onéreux assorties de prestations. Dans le Diois, le 
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• des résidences de tourisme : ce type d’hébergement correspond à un ensemble de logements « prêt-à-vivre », équipés 
pour recevoir une clientèle de loisirs ou d’affaires en séjour de courte durée. Tout comme un hôtel, la résidence de loisirs 
propose des services et des équipements communs (entretien des chambres, fourniture du linge de toilette et de lit, 
restauration, réception...) mais la clientèle peut séjourner en toute indépendance (présence d’une cuisine...). 88 lits sont 
dénombrés dans les résidences de tourisme et assimilés. La ville de Die couvre la majeure partie de cette offre avec le 
programme «Vercors Park».

• des villages de vacances : il s’agit de centre d’hébergement faisant l’objet d’une exploitation commerciale ou non, 
destiné à assurer des séjours de vacances selon un prix forfaitaire et comportant l’usage d’équipements communs, 
d’installations sportives ou de distractions collectives. 
Cela comprend les garnds centres cités précédemment 
(Martouret à Die, Fol 26 «couleur nature» à Lus-la-Croix-
Haute, Hautes Roches à Romeyer, AVEA «le Clamontard» 
à Luc-en-Diois, Chanteduc à Beaurières...). 1490 lits sont 
dénombrés dans les différents hébergements collectifs.

Sur les 483100 nuitées en hébergements touristiques 
marchands, la moitié est réalisée sur 3 communes : Die, 
Châtillon-en-DIois et Lus-la-Croix-Haute.

tourisme - offre en hébergements touristiques
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tourisme

les défis à relever : 

•	 le partage des espaces montagnards entre les différents acteurs et utilisateurs,
•	 l’adaptation des activités et des périodes touristiques à l’évolution de la montagne 

(changements climatiques...),
•	 la valorisation des sites touristiques (claps, archiane/combeau, routes sublimes...),
•	 l’adaptation permanente des structures d’accueil (hébergement, restauration) aux 

nouvelles attentes des clientèles touristiques (taille, diversité, géographie...)
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•	 un territoire très 
fortement exposé aux 
mouvements de sol 
(éboulements, glissements 
de terrain, retrait-
gonflement des argiles) 
: menaces directes 
sur certains villages 
et infrastructures de 
transport

•	 une activité sismique modérée 
mais récurrente (niveau 3-4 
tous les 25 ans : bellegarde 
et establet en 2021)

•	 Des zones inondables 
couvrant tous les fonds 
de vallons, alimentées par 
des crues torrentielles

=> un risque fort pour 
les activités économiques, 
notamment touristiques 
(campings)

risques - pollutions - nuisances

22 / 50
communes 

ayant un plan 
de prévention 

inondation 
approuvé ou 

engagé

nature et aire des inondations dans le diois

exposition au risque de retrait-gonflement des argiles 
& localisation des glissements de terrain

72%
du territoire 

exposé à l’aléa 
«argiles»

x50
le débit de 

la drôme en 
période de crue
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aléas feux de forêt

54,0%

8,2%
6,5%

15,6%

9,9%
5,8%

répartition des surfaces exposées aux feux de forêt

•	 Des périodes caniculaires 
et de sécheresse en 
augmentation continue

•	 un territoire très 
vulnérable aux incendies 
de forêt avec des 
risques forts (hameaux 
isolés, végétation 
très inflammable,  
développement de 
l’ e m b r o u s s a i l l e m e n t 
r é c h a u f f e m e n t 
climatique...) 

risques - pollutions - nuisances

62%
du territoire 

exposé à un aléa 
fort et très 

fort d’incendie 
de forêt

52 ha 
brûlés entre 
2010 et 2019
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•	 une exposition limitée 
aux risques d’origine 
anthropique (nombre 
d’installations industrielles 
limité, faible exposition au 
plomb, radon...) 

•	 120 sites potentiellement 
pollués dont plus du tiers 
localisés à Die. La moitié 
correspond à d’anciennes 
stations service, garages et 
ateliers mécaniques

•	 des sites à risque très 
localisés (anciennes mines, 
ruptures de barrage...) 

•	 les principales 
infrastructures routières 
et ferroviaires = transport 
de matières dangereuses

•	 forte diminution de la 
pollution atmosphérique  
: chauffage au bois 
+ transport routier 
génèrent les principaux 
polluants

51 sites
(43%)

13
(11%)

12
(10%)

10
(8,5%)

8
(7%)

7
(6%)

4
(3,5%)

6
(5%)

3
2

risques - pollutions - nuisances

120
sites 

potentiellement 
pollués

dont 1/3
localisés à die

+22%
concentration 
d’ozone dans 
l’atmosphère

en 20 ans

82%
des particules 
fines (pm2,5) 

issues des 
combustions 

résidentielles

-19%
émission de gaz 

à effet de serre

localisation des sites et sols pollués 
et potentiellement pollués

répartition des sites potentiellement pollués 
par nature d’activité
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les défis à relever : 

•	 des fonds de vallée exposées aux crues torrentielles (structures d’accueil touristique...),
•	 l’exposition de certains villages et infrastructures aux mouvements de terrain (chutes de 

blocs en particulier), 
•	 l’apparition de désordres constructifs dans les secteurs de retrait-gonflement des argiles,
•	 la vulnérabilité de certains hameaux de montagne aux incendies de forêt et l’efficience de 

la défense incendie,
•	 la dépollution des anciens sites industriels (stations services...),

risques - pollutions - nuisances
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intérêts agronomiques des espaces agricoles

•	 l’agriculture est un pilier 
économique du territoire (1 
emploi sur 6) 

•	 une agriculture dominée par 
la polyculture, la viticulture, 
l’élevage pastoral et les ppam

•	 11,4% de surfaces agricoles

•	 Des sols pauvres, peu épais, 
avec peu de réserve utile en 
eau. Un intérêt limité pour 
les grandes cultures mais des 
sols adaptés aux cultures 
«sèches» (vignes, plantes 
aromatiques, parcours 
pastoraux...)

•	 Des terres présentant une 
forte qualité agronomique 
localisées principalement 
dans les fonds de vallée 
(périphérie de die et 
confluence drome-bez).

agriculture

426
exploitations 

agricoles

636
emplois agricoles

138km²
terres exploitées
(hors estive...)

284 km²
surfaces 
agricoles 

utilisés (SAU)

2 / 5
exploitations 

d’élevage

Communauté de Communes du diois   -   plan loCal d’urbanisme interCommunal   -   rapport de présentation   -          page 163Communauté de Communes du diois   -   plan loCal d’urbanisme interCommunal   -   rapport de présentation   -          page 162

orientations technico-économiques des exploitations agricoles

conceptIon : Agence d’urbanisme URBEO
source : IGN, BD TOPO, SCAN25, AGRESTE 2010 echelle : 1/20000ème 8006004002000

légende

I. UNE AGRICULTURE DOMINÉE PAR LA POLYACTIVITÉ, LA VITICULTURE, 
L’ÉLEVAGE PASTORAL ET LES PPAM

agriculture

ORIENTATIONS TECHNICO-ÉCONOMIQUES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

L’agriculture constitue un secteur particulièrement structurant pour le territoire. Non seulement elle représente l’un des piliers 
économiques du Diois au regard du nombre d’emplois et des superficies mobilisées, mais elle conditionne aussi les paysages 
et le patrimoine local, et interagit fortement avec les richesses écologiques.

Le Diois hérite de pratiques séculières d’agriculture vivrière reposant sur une tradition d’activités plurielles (polyculture-
polyélevage) visant à assurer la subsistance de ses habitants. L’agriculture dioise s’est bâtie sur quelques spécialités qui ont 
évolué selon les époques avec des périodes de rupture marquée (au milieu du XIXème siècle, à l’après-guerre avec l’apparition 
des pratiques intensives, dans les années 70 avec  le néoruralisme). Ainsi, outre la polyculture-polyélevage, l’agriculture 
locale est dominée par 3 grandes orientations technico-économiques : 
• la viticulture,
• l’élevage pastoral,
• les Plantes à Parfum, Aromatiques et Médicinales (PPAM). 
La stratification topographique et le couvert végétal ont orienté les natures d’exploitation selon les communes. Ainsi, les 
communes de montagnes (bassin du Bez, hauteurs du Val de Quint, bassin de l’Oule) sont majoritairement orientées vers 
l’élevage tandis que la moyenne vallée de la Drôme est occupée majoritairement par la viticulture, le maraîchage et la 
polyculture.

Polyculture et polyélevage

Ovins et caprins

Autres herbivores

Bovins mixtes

Autres

Volailles

Granivores Mixtes

Viticulture

Fruits & autres cultures permanentes

orientations technico-économiques des exploitations
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évolution des surfaces agricoles 
utilisées entre 2010 et 2017

agriculture

2 / 3
parcelles en 
agriculture 
biologique

57%
exploitations 

en bio

36%
terrains 

aménagés 
(irrigation, 
drainage)

-41%
exploitations 
depuis 1988

-7,8%
de SAU 

depuis 2010

•	 une agriculture reconnue 
pour la qualité de ses 
productions : 6 AOP + 11 IGP, 
labels rouge... 

•	 19% de la production à 
l’export international 
(clairette, herbes 
aromatiques...)

•	 une filière ppam en 
développement (+10% de 
surface en 7 ans)

•	 une forte diminution du 
nombre d’exploitations 
agricoles (-41%), plus 
mesurée qu’à l’échelle 
nationale 

•	 une régression des surfaces 
agricoles utilisées de -7,8% 
en 7 ans (2389 ha soit 341 ha 
par an) en particulier dans le 
Sud Diois

SAU en 2010

SAU perdues

SAU gagnées

évolution du nombre d’exploitations agricoles 
ayant leur siège sur le territoire
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•	 une filière viticole devant faire face à plusieurs difficultés :  
réglementaires, forte concurrence internationale, impacts climatiques 
& phytosanitaires (flavescence dorée...)

•	 un recul du pastoralisme (morcellement foncier, prédation du loup...)

•	 des problème d’accès à la terre, notamment pour les jeunes et néo-
agriculteurs (un agrandissement d’exploitations existantes plutôt que 
la création de nouvelles exploitations)

•	 des modèles agricoles qui se confrontent (alternatifs, traditionnels 
ou conventionnels) : choc de culture, degré de professionnalisation  
(seuils minimum d’installation), rentabilité...

•	 des réglementations qui bloquent la réutilisation de bâtiments 
non utilisés, la pluriactivité ou encore des bâtiments difficilement 
réutilisables

•	 des surfaces agricoles en compétition avec la forêt (montagnes) et 
l’urbanisation (vallées)

agriculture

-9,3%
volume de 

vente de vin 
depuis 2013

-20%
cheptel

-12,4%
surface 
d’alpage

26,5%
de bâtiments 

agricoles jugés 
peu fonctionnels
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agriculture

les défis à relever : 

•	 l’évolution des bâtis agricoles nécessaires aux exploitations agricoles,
•	 le maintien des pratiques pastorales,
•	 la préservation des terres agricoles,
•	 la structuration et la diversication des filières (production, commercialisation, 

diversification des revenus, restauration collective...),
•	 l’adaptation des bâtiments et des aménagements aux nouvelles fonctionnalités agricoles 

(normes, changements climatiques, besoins en eau...)
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•	 une eau de bonne qualité 
mais des secteurs isolés en 
montagne présentant des 
contaminations chroniques

•	 des équilibres fragiles de la 
ressource en eau avec des 
conflits d’usage accrus en 
période estivale (tourisme, eau 
potable, agriculture) et des 
vulnérabilités multiples 

•	 seulement 7% du calcaire 
potentiellement exploitable 
(4165 ha) : difficulté technique, 
d’accès et coût non compétitif

•	 les sables et alluvions = 
1er gisement en minéraux 
potentiellement exploitables 
(5320 ha) 

une seule carrière (autorisée 
jusqu’en 2024) couvrant la moitié 
des besoins locaux en matériaux 
(mais impacts sur la nappe 
phréatique)
•	 un potentiel géothermique 

restreint à quelques secteurs 
urbanisés

nature et exploitabilité des ressources en roche
& localisation des exploitations (carrières)

ressources naturelles & énergie
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taux de conformité à la qualité Bactériologique des eaux
par unité de distriBution en 2019

Conception : Agence URBEO
Source : IGN - SCAN25, Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes

LES USAGES DOMESTIQUES DE L’EAU (EAU POTABLE & HYGIÈNE)
conSommationS, prélèvEmEntS Et bESoinS En Eau

97 824 165 m3 d’eau sont prélevés dans les ressources hydriques du Diois pour répondre aux différents besoins humains. Si l’on 
excepte le particularisme de la production hydroélectrique (qui utilise 97% de la ressource en eau, dans les rivières et ruisseaux, 
sous la forme d’eau turbinée), 3 040 360m3 d’eau sont réellement prélevés dans les milieux naturels dont 18% dans les cours 
d’eau (533 800m3)1. Les nappes d’eau souterraines constituent ainsi une très importante ressource pour le territoire. 
72% de l’eau souterraine prélevée proviennent des calcaires et marnes crétacés du bassin versant Drôme, Roubion et Jabron, 
16% du bassin versant du Buëch, 6% de l’Eygues et 5% des alluvions de la Drôme. Cette dernière couche hydrogéologique 
est considérée par le SDAGE Rhône-Méditerranée comme une ressource stratégique pour l’alimentation en eau potable. 
Autrement dit, cet aquifère présente un fort intérêt pour les besoins en eau actuels et futurs, il est fortement sollicité et son 
altération poserait des problèmes immédiats pour les importantes populations qui en dépendent. 

Les prélèvements en eau permettent de répondre à différents besoins : 
• 78% à l’alimentation en eau potable de la population (2 385 020 m3),
• 20% à l’agriculture avec l’irrigation des terres (605 765 m3),
• 2% pour les autres activités économiques (industrie, etc.) (49 780 m3).
La consommation d’eau s’élève ainsi, tous usages confondus (hors hydroélectricité) à 262m3 par habitant et par an pour 
l’année 2018 (dont 205m3 pour l’alimentation en eau potable). L’eau est distribuée par le truchement d’une centaine de 
réseaux locaux (Cf. Partie réseaux techniques - eau & assainissement). 
Un déséquilibre structurel est constaté entre les prélèvements et la disponibilité de la ressource issue des eaux superficielles, 
et ce pour tous les bassins versants du Diois. Ces derniers ont été classés en Zone de Répartition des Eaux (ZRE). Ce 
classement conduit à conditionner par autorisation les prélèvements d’eau en fonction de leurs usages, notamment en 
période critique (saison estivale). Pour éviter les pertes d’eau intempestives, des objectifs de rendement des réseaux d’eau 
sont aussi définis (a minima 70%). 

L’eau prélevée sur le territoire est globalement de bonne qualité microbiologique. Cependant, de fortes disparités sont 
observées entre les secteurs de vallée et les secteurs de source en montagne (notamment le Val de Quint, Lus-la-Croix-Haute 
ou le bassin de l’Oule) où des contaminations bactériologiques ponctuelles, épisodiques voire chroniques sont constatées par 
l’ARS (Agence Régionale de Santé) en Rhône-Alpes. 
1  82% de l’eau prélevée provient des nappes d’eau souterraine (2 506 550m3) d’après la base de données nationales sur les prélève-
ments d’eau de 2019. 

sources des prélèVements d’eau usages des prélèVements d’eau
(horS hydroélEctricité)

eau souterraine
(2 506 556m3)

(82%)

eau potaBle
(2 385 018m3)

(78%)

eau superficielle
(533 805m3)

(18%) agriculture
(605 765m3)

(20%)

industrie
(49 578m3)

(2%)

ressources & qualités en eau

53%
gisements sables 

& alluvions 
exploitables

7%
calcaires 

exploitables

6,95 tonnes 
granulats 

consommés / an

262 m3
eau consommé 

/ hbt / an

205 m3
eau potable
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m/s

vitesse moyenne du vent à 50 mètres de hauteur
(en mètre / seconde)

•	 un potentiel en énergie 
solaire sous-exploitée (2824 
heures d’ensoleillement 
/ an, 1350 kwh/m²/an 
d’irradiation solaire, 
seulement 209 installations 
photovoltaïques & 833m² 
de panneaux thermiques 
(soit environ 2% du parc 
résidentiel),

•	 un potentiel 
hydroélectrique très 
circonscrit à certains 
tronçons de cours d’eau

•	 des gisements éoliens 
circonscrits aux crêtes

•	 un potentiel éolien inexploité 
mais confronté à de multiples 
contraintes et sensibilités 
( e n v i r o n n e m e n t a l e s , 
paysagères, réglementaires...)

•	 une qualité du ciel reconnue 
par le monde scientifique 
(astronomie...)

ressources naturelles & énergie

m/s

  7,2 	    8,6	     10,1	       11,5	        13,0	         14,4          15,8          17,3	 18,7	    20,2	    21,6 km/h

seuil de rentabilité
d’une éolienne
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•	 des consommations 
d’énergie en diminution de 
-6% depuis 20 ans

•	 les principaux postes 
consommateurs d’énergie = 
habitat (42% / chauffage) et 
déplacements (39%) 

•	 une production d’énergies 
renouvelables issues 
principalement de la 
biomasse et du bois

•	 une accélération de la 
production d’énergies 
renouvelables en 6 ans 
(+21% d’installations 
photovoltaïques, +67% de PAC)

•	 des besoins énergétiques 
couverts à 23% par les enr 
(32% à l’échelle régionale)

•	 une très forte dépendance 
aux énergies fossiles

•	 une évolution des besoins 
thermiques liée au 
changement climatique 

ressources naturelles & énergie

289 gwh
consommation 

d’énergie

-6%
consommation 

en 20 ans

42%
consommation 
d’énergie par 

l’habitat

66 gwh
production 

d’ENR

57%
énergie fournie 

par des
produits 

pétroliers
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Aujourd’hui, 5 ressources renouvelables sont exploitées localement dans le but de produire de l’énergie. Il s’agit de l’hydro-
électricité, de la petite géothermie (pompe à chaleur), du solaire photovoltaïque, du solaire thermique et de la biomasse 
(principalement le bois). L’éolien n’est pas identifié comme une ressource exploitée.

D’après les données 2020 de l’ORCAE (Observatoire Climat-Air-Energie de la Région Auvergne-Rhône-Alpes), le Diois 
produit 65,6 Giga Watts Heure d’énergies renouvelables dont 84% d’énergies thermiques : 
• 70% sont issus du bois et de la biomasse (46 GWh),
• 14% proviennent de la géothermie et des pompes à chaleur (9 GWh),
• moins d’1% sont générés par du solaire thermique (0,5 GWh),
et 16% proviennent d’énergies électriques :
• 9% tirés de l’hydroélectricité (6,2 GWh) 
• 6% issus du solaire photovoltaïque (4 GWh).
L’importance du couvert forestier assure l’essentiel de la production d’énergie renouvelable mais d’autres ressources 
apparaissent, pour le moins, sous exploitées tels les gisements solaires en particulier. 

Néanmoins, le territoire connaît de véritables évolutions : entre 2011 et 2017, la production d’énergies renouvelables a 
augmenté de 12,6 GWh ce qui représente une augmentation de +24% en 6 ans. Cet accroissement est corrélé pour plusieurs 
filières ENR à l’implantation de nouvelles installations sur le territoire. Depuis 2011 : 
• le nombre de m² de surfaces de capteurs solaires est passé de 619 à 833m² (soit +215m², +35% de surface). Cela s’est 

traduit par une production solaire thermique en hausse de 20% (+0,7 GWh),
• le nombre d’installations solaires photovoltaïques est passé de 173 à 209 (soit +36 unités, +21%) ce qui a fait bondir la 

production d’énergie solaire électrique de +1,7 GWh (+128%),
• le nombre de pompes à chaleur est passé de 262 à 434 PAC (soit +172 unités, +67%). La production d’énergie 

géothermique s’est élevée de +1,7 GWh (+33%). 
• la pose de 2 nouvelles installations hydroélectriques faisant passer le parc de microcentrale de 7 à 9 a permis le 

dégagement de 4,7 GWh (+184%). 
La valorisation de la biomasse a permis durant la même période un accroissement de la production d’ENR de +2,7 GWh 
(+6%). 

Si la progression de la production d’ENR est réelle, celle-ci s’avère limitée au regard du potentiel exploitable. Par comparaison 
avec le parc immobilier résidentiel, 2% de l’ensemble des logements sont couverts par des installations photovoltaïques et 
4,4% ont une pompe à chaleur. L’importance de ce dernier dispositif peut s’expliquer par une recherche de solution réversible 
: apport d’air chaud en hiver et apport d’air frais en période estivale. 

Au regard des consommations d’énergie finale (289 GWh), la production d’énergies renouvelables permet de couvrir un peu 
moins de 23% des besoins en énergie. A titre de comparaison, en région Auvergne-Rhône-Alpes, les ENR répondent à 32% 
aux besoins énergétiques ; ce taux est de 17% à l’échelle nationale. Ainsi, pour être totalement autonome, le territoire devrait 
multiplier par 4,4 sa production d’ENR1. 

1  Pour le Diois, l’autonomie énergétique peut se traduire, si l’on suit un raisonnement mono-filière énergétique, par :
• l’installation de 164 éoliennes de 2 Mega Watts (c’est-à-dire présentant un mât de 80-100 mètres de haut),
• la consécration d’au moins 4820 ha de forêts pour de la biomasse-énergie.

production d’énergies renouVelaBles & consommation d’énergie

IX. UNE PROGRESSION DE LA PRODUCTION D’ÉNERGIE RENOUVELABLE 
DEMEURANT LIMITÉE AU REGARD DU POTENTIEL EXPLOITABLE

Le potentiel de production d’énergie locale répond, en partie, aux besoins énergétiques du territoire. D’après l’ORCAE, la 
consommation totale d’énergie finale dans le Diois s’établit à 289 GWh. Deux secteurs préemptent localement les 4 / 5ème de 
la consommation d’énergie, il s’agit du logement et des transports : 
• le secteur résidentiel consomme 121 GWh soit 42% des consommations d’énergie finale1. 68% de ces consommations 

sont liées au chauffage, 9% à l’eau chaude sanitaire, 8% à l’électricité spécifique (c’est-à-dire à l’électricité utilisée 
pour les appareils électriques : TV, smartphone, ordinateur, etc.), 5% pour la cuisson, 4% pour le lavage, 4% pour la 
réfrigération et 2% pour l’éclairage.

• les déplacements utilisent 113 GWh d’énergie (soit 39% des consommations totales) : celles-ci se répartissent entre 66 
GWh pour le transport de personne et 46 GWh pour le transport de marchandises. Ce secteur apparaît surreprésenté 
en comparaison avec la moyenne nationale (33% des consommations d’énergie). Ceci peut s’expliquer par le caractère 
rural-montagnard du territoire, sa faible densité et le fort dispersement de l’habitat et des activités.

• Les activités économiques tertiaires consomment environ 27 GWh (soit 9% des consommations d’énergie). Les premiers 
postes de consommation énergétique relèvent à 51% du chauffage, 18% de l’électricité spécifique, 10% de l’eau chaude 
et 6% de la climatisation.

• L’agriculture et la sylviculture consomment 18 GWh (6% de l’énergie finale totale) dont 10,6 GWh pour le fonctionnement 
des engins agricoles (carburants, etc.) et 7,4 GWh pour l’entretien des exploitations. 

• Les activités industrielles constituent le dernier grand poste de consommation d’énergie avec 10 GWh (4%). Les autres 
secteurs (gestion des déchets...) sont peu consommateurs d’énergie (moins de 1%). 

Depuis 2000, les consommations d’énergie sur le territoire ont diminué d’un peu plus de 20 GWh (soit -7%). Les diminutions 
ont touché tous les secteurs mais plus particulièrement ceux impliquant les sphères professionnelles. Les pratiques liées 
aux sphères individuelles (logement, transport) ont peu évolué en proportion de leur niveau de consommation. L’industrie 
a diminué ses consommations d’énergie de 52% depuis 2000 (-11 GWh), l’agriculture de -4,7% (-1 GWh) et le tertiaire de 
-3,6% (-1 GWh) tandis que le secteur résidentiel a opéré une baisse de ses consommations d’énergie de -4,2% (-5 GWh) et 
le secteur des transports de -1,1% (- 1 GWh)2. 

Par ailleurs, il est à relever que les consommations d’énergie sont corrélées à la thermosensibilité c’est-à-dire à l’évolution des 
températures, ceci conditionnant les modes de vie sur le territoire (besoins en chauffage, consommation d’eau, déclenchement 
d’activités touristiques ou agricoles...). 

1 Les consommations d’énergie sont mesurées en « énergie finale » c’est-à-dire en énergie utilisée pour satisfaire les besoins de 
l’homme. L’énergie finale résulte de la consommation d’énergies primaires directement issues ou extraites de la nature (énergies fos-
siles, fissiles et renouvelables) desquelles sont déduites toutes les pertes issues de la transformation, du stockage, du transport ou de 
la distribution des énergies vers leur utilisation finale. A titre de compréhension, il faut 2,58 kWh d’énergie primaire pour produire 1 kWh 
d’électricité. Les facteurs de rendement sont différents selon les types d’énergie primaire et l’utilisation finale recherchée.
2  Pour rappel, le logement et les transports représentent 81% des consommations d’énergie du territoire).

répartition des consommations d’énergie dans le diois par secteur

X. LES DÉPLACEMENTS ET LE SECTEUR RÉSIDENTIEL, PRINCIPAUX 
SECTEURS DE CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE
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degrés-jours unifiés 
de chauffage

degrés-jours unifiés 
de climatisation

Conception : Agence URBEO
Source : IGN - SCAN25, BDTOPO 2018,  DRIAS Climat 2018

Les mouvements aérauliques, le taux d’humidité et la température de l’air conditionnent le confort physiologique, la santé et 
le bien-être des habitants (sensation de froid ou de chaud, sensation d’humidité, etc.). Incidemment, les hommes utilisent de 
l’énergie  thermique pour maintenir un même niveau de confort : maintien d’une même température à l’intérieur d’un logement 
par rapport à l’évolution des températures extérieures par exemple. Les facteurs aérothermiques définissent de facto les 
gradiants de ventilation, de climatisation ou encore de chauffage naturels, et à défauts artificiels.  
Les «excès» d’un climat local (rigueur de l’hiver ou températures caniculaires) par rapport aux besoins de confort (chauffage, 
climatisation...) s’expriment à travers une unité de mesure : le «Degré Jour Unifié». Le DJU est la différence entre la 
température extérieure et une température de référence (18°C1) qui permet d’évaluer «objectivement» les consommations 
d’énergie thermique pour maintenir un même niveau de confort2. Le DJU se décompose en un DJU de Chauffage pour les 
périodes hivernales et un DJU de Climatisation visant à estimer les besoins de fraicheur en période estivale. Plus le DJU est 
élevé, plus le climat a été extrême sur une période considérée.

L’articulation des climats méditerranéen et montagnard se révèle à travers l’amplitude des gradients d’énergie thermique 
entre l’Ouest et l’Est du territoire. Pour maintenir un même niveau de température à l’année, les habitants de la vallée 
dromoise doivent consommer près de 2750° DJU de chauffage tandis que dans le Haut Diois, le niveau s’établit à 4000°. 
A l’inverse, les températures moyennes annuelles requièrent globalement (aujourd’hui) de faibles besoins en refroidissement 
(entre 150 et 300° DJU). Ainsi, les besoins de confort thermique se focalisent aujourd’hui principalement sur des besoins en 
chauffage (A titre d’exemple, 95% de l’énergie thermique sont orientés vers le chauffage pour la ville de Die tandis que 5% 
sont utilisés pour du refroidissement). 
En comparaison à la moyenne départementale, les besoins en énergie thermique du Diois sont deux fois plus élevés que 
dans l’ensemble de la Drôme, en raison du caractère montagnard du territoire. A l’échelle départementale, il est constaté 
une diminution sensible du DJU depuis 25 ans, ceci montrant un adoucissement global du climat et de facto des besoins 
thermiques moyens en diminution. Le réchauffement climatique constaté depuis plusieurs décennies a des conséquences 
directes sur les besoins en chauffage et en climatisation : en 60 ans, les besoins en chauffage ont diminué de l’ordre de 25% 
tandis que les besoins locaux en climatisation (calculés en DJU) ont doublé (cf. graphique ci-dessous).

1   MétéoFrance estime la température idéale d’un logement à 20°C.  2 °C sont soustraits en raison des apports en énergie « gratuits » : ensoleillement, 
chaleur corporelle, appareils électriques…
2   Les DJU quotidiens sont cumulés pour aboutir à une température annuelle permettant de répondre aux besoins de chauffage ou de climatisation.

éVolution du dju moyen à l’échelle de la drôme

consommation d’énergie

éVolution des dju de chauffage
(Station météo dE montélimar)

éVolution des dju de climatisation
(Station météo dE montélimar)

évolution des besoins en climatisation (en degrés jours unifiés)

répartition de la production d’énergie renouvelable par type d’énergie

répartition des consommations d’énergies par secteur
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les défis à relever : 

•	 des équilibres fragiles entre la consommation d’eau et la ressource disponible dans un 
contexte de réchauffement climatique et de pression touristique,

•	 le traitement des eaux,
•	 La pérennité de l’exploitation des ressources minérales,
•	 La définition d’un mix énergétique durable et la définition d’un niveau de production 

d’énergies renouvelables (géothermie, hydroélectricité, éolien, solaire...) répondant 
au potentiel exploitable, au niveau de consommation et devant faire face aux multiples 
sensibilités du territoire (patrimoine, environnement, paysage, réglementations spécifiques : 
aéronautique...)

•	 La dépendance du territoire aux énergies fossiles (notamment en matière de déplacements)
•	 La poursuite des diminutions de consommation d’énergie notamment dans le résidentiel 

(chauffage) et les déplacements

ressources naturelles & énergie
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paysage - patrimoine

•	 une diversité de paysages 
grandioses et pittoresques, 
à forte identité, marqués 
par la géologie, la foresterie 
(«bois noirs») et les pratiques 
agricoles (lavandes, noieraies, 
vignes...)

•	 des paysages faisant face à des 
évolutions «naturelles» et des 
altérations anthropiques : 
•	 incidences du changement 

climatique (modification 
progressive des aires de 
répartition végétale, maladie...)

•	 fermeture des paysages : 
embroussaillement des pentes, 
avancée de la forêt, parcage... liés 
aux mutations du pastoralisme 
et à la déprise agricole 

•	 forte visibilité des équipements 
de sécurisation des routes 
(transformation des murets en 
pierre en paroi de béton de ciment 
& aires de stationnement)

•	 pression touristique 
(stationnement anarchique...) et 
urbaine (mitage de constructions)

•	 demandes d’installation en 
énergies renouvelables sur 
des secteurs très exposés (parc 
photovoltaïque, éolien...)
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•	 des villages pittoresques 
aux silhouettes de villages 
authentiques à forte 
cohérence architecturale : 
villages perchés...

=> forte sensibilité des façades 
périphériques et perceptibilité 
éloignée

•	 un patrimoine monumental 
multiple présent dans 
chaque village (châteaux, 
églises, temples...)

•	 des éléments d’identité 
du quotidien (cimetières 
familiaux, fontaines, 
escaliers extérieures, 
ruelles, portes cintrées...) 
participant à l’ambiance 
pittoresque des villages

•	 un patrimoine diversifié 
et pluri-millénaire (grotte 
néolithique, médiéval...)

paysage - patrimoine

/93

un patrimoine vernaculaire 
multiple et d’intérêt dans 
chaque village (église, 
château, cimetière protestant, 
fontaine...)

+ des ensembles urbains
remarquables

... mais très peu protégés

patrimoine vernaculaire
église lesches-en-dioisancien château de beaurières

cimetière protestant à valdrôme tour, haut de charenscentre de châtillon-en-diois

patrimoine - paysage urbain
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des mesures de protection du 
patrimoine concentrées à die :
• un site patrimonial 

remarquable
• une vingtaine d’édifices et

sites classés ou inscrits (la
moitié à die)

• des zones de présomption
archéologique qui
s’égrènent le long de la
drôme

boulc

ancienne commanderie des templiers 
à lus-la-croix-haute (XI-XIIème siècle)

patrimoine - paysage urbain
périmètres de protection des patrimoines culturels

•	 un patrimoine architectural 
dénué de mesure de 
protection  (en dehors des 
secteurs «classés» par l’état 
: centre de die, châtillon, 
pontaix, glandage...)

•	 des identités villageoises   
altérées par des 
urbanisations pavillonnaires 
monotypées ou en rupture 
architecturale (couleurs, 
matériaux...) 

•	 des architectures du 
quotidien qui subissent 
de multiples altérations 
(extensions, réhabilitations 
non adaptées : choix de 
matériaux, installations 
techniques visibles : 
climatiseurs... ; interventions 
«lourdes» sur les 
aménagements extérieures : 
murs en béton de ciment...)

paysage - patrimoine

1
site patrimonial 

remarquable

24 
édifices et 

sites classés 
et inscrits

50%
des édifices 

classés 
localisés à die 

> 20 
zones de 

présomption 
archéologique, 
principalement 
le long de la 

drôme
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paysage - patrimoine

les défis à relever : 

•	 le maintien des  paysages identitaires Diois,
•	 la prise en compte des évolutions socio-économiques et climatiques dans la construction 

d’une architecture vivante respectueuse des architectures traditionnelles,
•	 la résorption des points noirs paysagers,
•	 la valorisation du patrimoine monutemental et vernaculaire local par la définition de 

réhabilitations de qualité,
•	 l’évitement d’une banalisation des paysages et d’une standardisation architecturale,
•	 le maintien de la typicité des villages (silhouette visible, cohérence architecturale...),
•	 la valorisation du patrimoine historique (plurimillénaires : antique, médiéval...).
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•	 un territoire de 
«transitions» climatiques 
et topographiques, entre 
influences méditerranéennes 
et montagnardes, générant 
une très grande diversité & 
richesse d’habitats naturels 

•	 1 habitat naturel sur 5 
est remarquable, rare ou 
menacé

•	 une richesse floristique 
marquée par des espèces 
endémiques et rares 
(provenço-dauphinoises)

•	 une vitalité apparente de 
la faune sauvage, avec de 
grands mammifères qui 
élargissent leur aire de 
répartition

biodiversité

+ 100
habitats naturels

1 habitat sur 5 
rare ou menacé

11%
du dois = milieux 

remarquables
(13 288 ha)

+ de 160
zones humides

(1490 ha)

17%
forêts anciennes

ZONES CLIMATIQUES DU DIOIS
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Valériane à feuilles de saule Tulipe sylvestre Euphorbe à feuilles étroites

Cytise de Sauze Grassette à grandes fleurs Jonc à feuilles aplaties

Stipe capillaire Saxifrage dauphinoiseGrassette des Alpes

espèces Végétales remarquaBles, rares ou menacées

Plusieurs espèces végétales très rares sont identifiées sur le territoire. D’autres apparaissent relativement communes dans 
le Diois mais elles correspondent à des espèces endémiques (dauphinoises ou provenço-dauphinoises) présentant de forts 
enjeux de conservation  :

Famille Espèce végétale

Bérardie laineuse (Berardia subacaulis)

Sabot de Venus (Cypripedium calceolus)

Cotonéaster du Dauphiné (Cotoneaster delphinensis)

Asteraceae

Asparagaceae Jacinthe tardive (Dipcadi serotinum)

Boraginaceae Myosotis à petites fleurs (Myosotis minutiflora)

Caprifoliaceae Valériane à feuilles de saule (Valeriana saliunca)

Euphorbiaceae Euphorbe à feuilles étroites (Euphorbia graminifolia)

Fabaceae Cytise de Sauze (Cytisus sauzeanus)

Gymnodiniaceae Piptatère paradoxal (Pipthatherum paradoxum)

Juncaceae Jonc à feuilles aplaties (Juncus alpinoarticulatus subsp. fuscoater)

Lentibulariaceae

Grassette à grandes fleurs (Pinguicula grandiflora)

Grassette des Alpes (Pinguicula alpina)

Grassette vulgaire (Pinguicula vulgaris)

Liliaceae

Gagée des champs (Gagea villosa)

Gagée des prés (Gagea pratensis)

Gagée jaune (Gagea lutea)

Tulipe sylvestre (Tulipa sylvestris ssp. Sylvestre)

Orchidaceae

Gymnadène très odorante (Gymnadenia odoratissima)

Orchis de Spitzel (Orchis spitzelii subsp. Spitzelii)

Paeoniaceae Pivoine (Paeonia officinalis)

Poaceae
Danthonie des Alpes (Danthonia alpina)

Stipe capillaire (Stipa capillata)

Rosaceae

Saxifragaceae Saxifrage dauphinoise (Saxifraga delphinensis)

Gagée des prés Gymnadène très odoranteJacinthe tardive

IV. UNE RICHESSE FLORISTIQUE MARQUÉE PAR DES ESPÈCES 
ENDÉMIQUES ET RARES
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•	 3/5ème du territoire présentent 
de forts intérêts écologiques

•	 des sites globalement en 
bon état écologique (sauf 5 
moyennement altérés)

•	 un «territoire réservoir» où 
les liaisons écologiques sont 
fonctionnelles

•	 des mesures de protection 
réglementaires fortes, 
particulièrement ciblées sur les 
milieux montagnards (réserve 
naturelle nationale, sites 
classés...)

biodiversité

1
réserve naturelle 

nationale

4
sites naturels 

inscrits ou classés

10
zones natura 2000

secteurs à forte valeur écologique

3 / 5ème

territoire à fort 
intérêt écologique

70
«hotspots»
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les zones de protection réglementaire

Conception : Agence URBEO
Source : IGN - SCAN25, BDTOPO 2018, INPN 2020, Région AURA2020, ONF

les zonages de protection réglementaire

Le territoire est couvert par :
• un Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APB) pris le 27/06/1994. Il couvre le site de la Combe Obscure à Lus-

la-Croix-Haute sur une superficie de 10 ha. Ce site constitué d’éboulis et de milieux forestiers s’inscrit dans la vallée de 
la Jarjatte. Afin de protéger les quelques 150 espèces recensées, une série d’interdictions sont édictées parmi lesquelles 
l’interdiction :

• d’abandonner, de déposer ou de jeter des déchets,
• de déverser des produits chimiques ou radioactifs,
• de circuler pour tout type de véhicule à moteur ou non (vélo, traineau...),
• de porter atteinte aux sols, minéraux ou végétaux (sauf à des fins scientifiques autorisées),
• d’aménager ou de construire,
• de mener des activités sportives ou touristiques,
• de faire du feu, bivouac ou camping,
• de faire pâturer des animaux.

L’exploitation forestière peut être autorisée pour des raisons sanitaire ou de sécurité.

• une Réserve Naturelle Nationale (RNN) dîte «Hauts Plateaux du Vercors» dont la réglementation a été définie par 
décret ministériel du 27/02/1985. Elle couvre 12 communes de la Drôme et l’Isère dont Châtillon-en-Diois, Laval-d’Aix et 
Romeyer. Près de 2000 espèces (animales, végétales) sont recensées dans la réserve avec un intérêt particulier pour une 
association végétale liée aux pins à crochet. Pour assurer la protection des espèces, il est interdit : 

• d’introduire des animaux d’espèce non domestique ou des chiens,
• de porter atteinte aux oeufs, couvées, portées, nids... des espèces présentes,
• d’introduire des végétaux à des fins autres que pastorales ou forestières,
• de porter atteinte aux végétaux non cultivés,
• de collecter minéraux, fossiles ou spécimens archéologiques sauf à des fins scientifiques, 
• de réaliser des coupes rases ou des boisements hors opérations de restauration des terrains de montagne,
• d’exploiter des mines,
• de mener des activités industrielles ou commerciales,
• de jeter des déchets,
• de survoler le site à une hauteur inférieure à 300 mètres du sol,
• de circuler ou de faire stationner des véhicules à moteur (sauf engins agricoles et liés à la sécurité civile).

La construction de bâtiment, l’aménagement de route sont autorisés s’ils sont nécessaires aux exploitations forestières et 
pastorales, de même que l’aménagement de sentiers et de pistes de randonnées. Les activités touristiques ou sportives 
peuvent se dérouler sous réserve de respecter les usages en vigueur. Le bivouac peut être autorisé.

• une Réserve Naturelle Régionale (RNR) créée le 22/01/2010 par le Conseil régional et visant à protéger la grotte des 
Sadoux, soit une aire de 30 hectares sur la commune de Pradelle. 36 espèces sont présentes dans la zone. La réserve 
vise à protéger un site chiroptérologique d’intérêt international comprenant 12 espèces de chauve-souris différentes 
(Grand Rhinolophe, Grand murin, Petit murin, Minioptère de Schreibers, Barbatelle d’Europe, Rhinolophe Euryale) et des 
insectes cavernicoles dont le rare coléoptère Carabidae Trichaphaenops gounellei. Pour préserver le site, une grille a 
permis d’obstruer l’entrée de la grotte, évitant toute introduction de public. La réglementation interdit plusieurs activités : 

• la destruction ou l’enlèvement d’oeufs, de nids, la capture, la naturalisation d’espèces,
• la destruction, coupe, mutilation, arrachage, cueillette de végétaux,
• l’introduction d’animaux sauf repeuplement autorisés,
• les activités agricoles, pastorales, sylvicoles et forestières,
• les coupes à blanc et défrichements. L’état boisé doit être pérennisé. Les coupes et abattages d’arbres sont 

autorisées dans le cadre d’un plan de gestion.
• les matériaux (de construction ou d’aménagement) portant un effet biocide ou polluant pour les espèces, 

les zonages de protection réglementaire
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des milieux naturels impactés par le changement climatique : 
•	 dépérissement des essences forestières & régression des espèces montagnardes
•	 montée en altitude des espèces méditerranéennes / provençales
•	 étiage sévère des cours d’eau : régression de la flore et de la faune des milieux humides

des milieux naturels sous pressions ciblées (ponctuelles, localisées) urbaines, touristiques 
et agro-sylvicoles : 
•	 évolutions naturelles & mutations agricoles : 

•	 recul du pastoralisme > embroussaillement > fermeture des milieux ouverts (pelouses 
sèches du sud diois, lisières forestières)

•	 zones humides asséchées ou altérées par les prélèvement d’eau, drainage, herbicides...
•	 prolifération de parasites, d’insectes et de champignons (scolytes, pyrale, processionnaire 

du pin) et développement d’espèces invasives (plantations décorative, ambroisie...)
•	 pression des activités anthropiques

•	 activités de tourisme et de sport-nature (spéléologie, escalade...) + surfréquentation : 
impacts sur les cours d’eau et les berges +  perturbation des habitats de plusieurs espèces 
(rupestres, cavernicoles...)

•	 pression urbaine (urbanisation, mitage) et déstabilisation de milieux (tulipe sauvage, 
gagée des champs

•	 pratiques sylvicoles non adaptées (enlèvement de bois morts utile pour la biodiversité, 
ouverture de forêt «pinède froide»)

•	 infrastructures ferroviaires, routières (principalement les RD93, RD518, RD1075) et 
aquatiques (seuils, barrages) = lieux de collisions ou obstacles à la circulation de la faune

biodiversité
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les défis à relever : 

•	 Le maintien des milieux ouverts et semi-ouverts (en particulier dans le Sud Diois) face à 
l’embroussaillement et l’emboisement,

•	 L’intégrité des zones humides,
•	 L’altération voire la disparition des milieux rares (milieux acidophiles, pinèdes froides), 
•	 Le développement des ravageurs et invasifs, 
•	 La qualité et la continuité des fonctionnalités écologiques des cours d’eau, en particulier 

de la Drôme, 
•	 La pression touristique et des activités de loisirs sur les milieux aquatiques et rupestres 

en particulier,
•	 La cohabitation entre la grande faune sauvage et les activités humaines,
•	 L’intégrité des réservoirs de biodiversité et le maintien de la fonctionnalité des corridors 

écologiques.

biodiversité
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